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A' 

1 ,œ.' Un' article spécial de In R$solution du Xl décembre 1948 est consacré 

aux t$ches économiques confikes par l~iissemblée générale à la Çommission de 

Conciliatian pour la Palestine: 

"Article 10. (Likssemblée Génbrale) DONNE.POUR INSTRUCTIONS k la 

Cnmission de Conciliation de rechercher la conclusion 

I ". 

r 

entre les gouvernements et;+autoritAs intéressés, drac- 

tords propres à facilî%er le développement é,conomio.ue . . . . 
du territoire, notamment d'taccords concernant l~~accès 

aux ports et a&odromes et l'utilisation de moyens de 

transport et de communication.l~~ 
,' .< 

Le dkveloppement actuel de la~situation permet de croire qu'il es? pas- 

sible d'étudier les moyens'par'lesquels la Commission pourrait répondre aux 

instructions de cet article. 

2 l * ~Slagiss&&t 'de questi&s.d~.un caract$ce technique, il est. difficile de , . . 
concevoir qu*elles puissent &re utilement examinees. si ce n'est avec le 

concours tirexperts et 6ventuellement, des representants des parties inté- 

PE385&?S* il cet égard, la question des avoirs bloqués constitue un préC6dent 
I 

intéressant, 
'. . 

3 *- Il serait peut-ètre,.op$ortun dlaborder dans ce in$pe esprit, l~eIQW3n 

des questions qui font llobjet.de lji;rticle lb'de la Résolution'du 11 dé-. 

cembre. On pourrait, à cet effet, purement et simplement transfermer le Comité 
4 

.Mxte'dlexperts déj& or66 p&r,&a question des avoirs bloqu6s en un COrniti 

Me dtexperts pour 19 questions économiques, en élargissant son mandat, 'Ceci 
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serait dlautant plu5 ais6 que m&me pour llexamcn de la question des avoirs 

bloqu6s, il est indispensable de modifier le mandat actuel du Comite mixte, 
1) Otant donne que la nouvelle procijdure suggérke pour leur dbblocage par- 

tiel est bastie sur des principes totalement differents de ceux qui avaient _ 

éte envisagé5 lorsque le Cornit6 a 6492 crOC. 

4 a- Le mandat du Comit6 ;t;ixte dïexperts pour les avoirs bloques (Document 

XCiJl) est .ainsi f.ormul6: 

Wendant $ l'appel humanitaire de la Commission de Conciliation pour 
la*Palestine, les parties ont accept6 le principe de doblocages reci- 
proques et sur une base dlégalit6, à titre de compensation, des avoirs 
arabes bloqu6s tant gar Israël que par les Etats arabes. 

i, cet& fin, il est constitu6 un Comit6 Eîxte dlexperts, composé d'un 
membre arabe, d'un membre israelien, et d4un membre representant la 
Commission de Conciliation; 

Ce Comite, de caractère purement technique, est char& de prhsenter au 
Con&te G6nCral les bases dtune procbdure permettant les déblocages 
ci-dessus mentionnés.t' ' 

5 9- I,e mrandat du nouveau ComitO Mxte dfexperts des questions &onomiques 

pourrait &tre ainsi formulé: 

- "Conform&ment à ltnrticle 10 de la RQsolution de llAssemb16e gbn6rale 
du 11 decembre 1948, il est constitue un C&nitE! mixte dlexperts des 
questions E-conomiques, 

- ce comito, de caractére purement technique, est compos6 d'un membre 
arabe, d'un membre israélien, .et d'un représentant de la Cotission"de 
Conciliation des Nations Unies pour la Palestine.~t . . 

Ce Gomit& est chargo de:. 

(i) poursuivro Ilexamen du problème du'déblocage des avoirs bloqués 
tant par Isra%l que par les etats arabes, et de soumettre au 
Gomite Gtneral de le Commission de Conciliation les bases d'une ! 
procedure permettant les dits d4blocages et mesures connexes; 

(ii) étudier 'ioute ,autre question dlordre économique que la Commïssi~n 
de Conciliation ou son Comit6 GCn6ra1, d'accord avec les parties, 

-dGciderait' de. soumettre à son ex-mm; 

(iii) * soumettre â la Commission de Conciliation des propositions sur la 
manière de mettre en ex6cution 1IArticle 10 de la Résolution de 
l~~~ssemblite du 11 décembre 1948, 

6 8' Parmi. les taches du Comit,&, on pourrait envisager: 

a) dans I~immOdiat, poursuite des négociations sur le plan technique en 

1) Document Com, Gen/Y,8 Rev,l) 



b) 

vue de permettre le dt5blowe partiel des avoirs .wnbes (nt5gociations en 

cours) et Etude des mesures susceptibles de d0bloquer le restant des avoirs 

bloqu6s et des questions connexes;, I ,, 

éventuellement, étude de la reprise de certains 6changes commerciaux entre ,'. 
les états arabes .et iaraolien,'Vu le retour, et la perspective de retour d'un 

certain nombre dlkrabcs, et la prksence dli'rrabes israhliens en *Israel, le 

ComittS pourrait peutAtre suggerer: 

à certains pays arabes tels que le Lib'an, ii Syrie et la Jordanie, 

dlautoriser sous certaines conditions, l~exportetion,de produits 

alimentaires et animaux deLjti.nés à nourrir ces pop@$ions arabes; 

à Isrpel, dteutoriser llimp+rtation de ces denrhes: 
I 

Etant donne les besoins pressants dllsrsel en produits alimentaires 1) 

et les difficult0s rencontréés'par les pays arabes pour exporter ces memes 

produits, des acc&ds pourraient étre recherches qui prendraient prc?texte, 

au début, du retour diun certain nombre de.rUfugi&, Ces entretiens per- 

mettraient de trouver des formules en vue de .normaliser les relations commer- 

ciales qui existent en fait entre les. pays arabes et IsraW sous forme dkne 

contrebtinde active 2) et de voir reprendre des courants commerciaux plus nor- 

trwx, quoique sur une base mod&te ,w,d&ut. 

c> l'etude de la question d'accord entre lee parties’concernant l’accès ,aux ports 

et a&odromes, la question d'une zone franche dans le port. de HaLfa 3) qui' 
. . 

permettrait au Royaume de Jordanie dkwoir des facilités sp6&ales, l!Etablis- 

sement diun r‘bgime de libre transit pour les ~mport+i.ons et expartatkons de 
. . 

FI<’ 

'I 1) Voir l~F~'Economiste, 
w0rldl~), p.142, 

11 Jmuary’21 19@, (“Jords.n, $m<El ‘and the Arzb ‘, .’ ,:’ 

2) De la partie arabe à la partie isra6li&ne.de..Jerusalem durant le seul 
mois de novembre 1949, des produits alimentaires estikds &'~P'l50.000 
sont vraisemblablem'en% pas& en'kontrebande,, pour ne parler que de 
Jerusalem, ' 

3) La dél&ation israélienne sIetait déclar+e, dispos6e à créer dans le port 
de Hnifa une zone franche à laquelle le Royaume Hachbmite de Jordanie 
serait à m@me dlimporter et dfexporter des produits‘en franchise des 
droits de douane d'Israël ldocument X/21). 
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Jordenie à travers I~ra’& (chemins de fer et.‘?outes) Hr.ifa/knan, pour- 

raient venir devant., ce Comît6. De meme,, des nbgociations concernant 

l’accès à 11 Grodrome de Lyd$a dont l’importance est particu$ièrement 

grande pour Les pblerins. se rendxnt 6 Jerusalelti durant l’Année sainte 

1950, pourraient Qtre envisag6es. 

8tudier toute autre ouestion que la Conmisdcin, d’accord avec les par- 

ties, voudrait voir examiner. Le rnpport final de la Wission Econotique 

d’6tuàe” a fait ressortir que M-teins problèmes dlordré technique et 

financier ne peuvent ,&re abord% tant qu’une certoi,ne coep6ration 

n’existe pas entre les pays arabes et isra,élien, Cette, remarque vise 

sP&ialement le développement et l’utilisation du système fluvial 

Jourdain/Yarmouk, mais elle pourrkt s’appliquer à des problèmes dlordre 
1. , 

plus “immédiat tels que, par exemple, celui de la remise en activité de 

Hydro4lectr~quç: l’usine 
1) 

3 de Rutenborg 2Palestine Electric Corporation Ltd.) 

D’autres questions de m8me ordre existent et elles ne manqueront pas 1. 
dI&tre soulevées éventuellement par la partie intkressée, tant israé- 

lienne qu’arabe, pour trouver une solution pratique à des problèmes qui 
.I 

n’ont pu Btre Etudiés en commun jusqu’ici par les intéressés, faute d’un 
1. ,organisme approprik + 

,.. 
7 k’ Ce Coti,td Xixte d’experts des Questions éconokqucs pourrait 6tre éven- ~ 

tuell.emsaf s&divisé en diver,s sous-comites mixtes, composés d’un représen- . . 
tant israélien, de celui de la Conuniss~on de Conciliation et de celui de 

1~Etat arabe spécialement intéressé. C’est ainsi que par exemple, la question 

de la zone franche du’port de Haifa serait traitée par un Israélien, un 

. 
, 

1) La tiPalestine Electrfc Corporation Ltd.11, a en 1926 reçu de la Puissanae 
Mandataire une Concession pour 70 ans par laquelle la compagnie a le 
droit exclusif dtutiliser les eaux des rivières Jourdain et Yarmouk et 
de leurs affluents pour produire ltelecW,cité. Cette, convention couvre 
des rivières situees en territoires israélien et jordanien, 

, 
‘I 
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Jordanien et un représentant de la Commission, tandis que le problème de 

l'envoi des denrées alimentaires du Liban en Israël, serait traité par un 

Israélien, un Libanais et un représentzant de la Commission, etc. 

EE 0+- Il est utile de remarquer qu'il nfexiste actuellement pris d'autre or- 

ganisme ki.xteI' où les parties peuvent se rencontrer à la r&me table pour 

étudier des problèmes communs dans le domaine 6conomique et technique, 

L'llOffice de Secours et de Travaux des Nations Unies pour les Réfugiés de 

Palestine dans le Proche-Orient11 cr& par 1 l&ssemblée Gnérale le 8 décembre 

1949 (Document A/1237) est en relations diractes avec chacun des Gouverne- . 

ments intéressés, mais n'établit ~2~s de relations entre les parties arabes 

et israélienne. 


